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V U E S  H I S T O R I Q U E S  E T  E C O N O M I Q U E S  D U  P A Y S  
 
 
PRE HISTOIRE ET P ROTO -HISTOI RE  
On commence généralement notre généalogie par les Migrateurs des champs d’urnes, ou Premier Age du Fer, 
venus d’Europe centrale par le sillon rhodanien et la voie littorale. Etaient-ce des Celtes ? On les distingue par les 
nécropoles à incinération. Plusieurs vagues sans doute depuis le début du 1er millénaire av. J.C. 
Des traces sur notre territoire, une grotte sépulcrale découverte à St Nazaire, une grotte à Montpeyrous, 
commune de Causses, une grotte à Quarante, découvertes avant 1950. 
 
La troisième vague des peuples des Champs d’urnes est plus présente. On la désigne sous les noms de Ligures 
ou Ibères, d’après les géographes grecs plus tardifs, qui donnent un nom assez énigmatique : les Elesyces. 
 
La quatrième vague s’ouvre aux productions grecques et étrusques, c’est la civilisation dite des oppida. 
 
Le Second Age du Fer voit s’accentuer les échanges et on distingue une zone plus homogène autour de Béziers. 
C’est l’époque de l’arrivée des grecs, essentiellement en Agde, Agathé Tuché, la bonne fortune. Les échanges 
s’intensifient avec l’arrière pays, mais uniquement en matière de commerce, les grecs ne s’installent pas au-delà 
de leurs comptoirs. 
Mais les récentes découvertes archéologiques de Béziers sembleraient remettre en question cette vue des 
choses et donneraient Béziers pour une ville grecque bien plus importante qu’on ne l’aurait cru. 
Les relations du Pays avec la Méditerranée s’intensifient, et également avec l’Espagne et le monde Celtique. 
 
La dernière migration proto-historique est celle des Volques. 
Inaugurée vers 2502 av. J.C., elle est connue par le passage d’Hannibal, avec ses bagages et ses éléphants, 
pour prendre les Romains à revers, en 219-218. On distingue traditionnellement les Tectosages dont Toulouse 
est la capitale et Narbonne le port, et les Arécomiques autour d’Arles. Mais les géographes grecs se contredisent 
et sont assez confus. 
C’est en tous cas au milieu de peuples Volques que passe Hannibal. Ceci fait entrer notre pays dans l’histoire. 
 
H ISTOI RE ,  PERIODE ANTIQUE  
Les Romains prennent prétexte de l’alliance avec Marseille menacée par les Gaulois, pour intervenir militairement 
dans la province. En 125 av. J.C., les Salyens sont battus et Marseille soutenue. L’année suivante C. Sextius 
Calvinus, consul délivre totalement Marseille. C’est à Rome l’époque des Gracques, et le besoin de terres et 
d’espace se fait sentir. En 121, les Romains désignent C. Domitius Ahenobarbus pour diriger la guerre. Domitius 
prolonge sa mission plusieurs années et vainc successivement les Gaulois puis leurs alliés montagnards, 
Ruthènes et Allobroges, et les Volques Tectosages en occupant Toulouse où il met une garnison. On attribue à 
Domitius Ahenobarbus la création de la Via Domitia. 
 
Les énigmatiques tours en pierre de Causses et Veyran sont-elles les restes du trophée érigé pour saluer la 
victoire de Domitius sur les Tectosages ? 
 

 
Les Tours de Causses 
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A la suite de cette victoire est fondée la Narbonne romaine, Narbo martius, sur l’emplacement de la ville volque 
Naro. La fondation de Narbonne romaine est de 118 av. J.C. La fondation de la Provincia narbonensis, des 
années similaires entre 121 et 118 av. J.C. Le proconsul, de rang consulaire ou de rang prétorien siège à 
Narbonne. 
 
Restait à réduire les Gaulois à l’obéissance à Rome, et régler les rapports entre Romains et indigènes, la 
situation est hésitante pendant quelques années. Le consul Servilius Caepio battu à Orange en 105-103 laisse 
passer l’invasion des Cimbres qui pillent et détruisent. Le célèbre Marius reprend la situation en mains. Le 
proprêteur Fonteius lui succède et achève son œuvre. Mais il emploie des moyens illicites et favorise les 
trafiquants sans vergogne. Fonteius reçoit Pompée venu passer à Narbonne l’hiver 74. 
La province narbonnaise avec la Gaule Cisalpine entre définitivement dans la Pax romana avec Cesar arrivé en 
59. 
La colonie romaine de Béziers est fondée en 36 av. J.C. en dotant de terrains à exploiter les vétérans de la VIIe 
Légion de César. Béziers porte le nom de Colonia Urbs Julia Baeterrae septimanorum, la VIIe Légion étant en 
majeure partie composée de la tribu Pupinia. 
La Ville est pourvue d’institutions municipales, et une aisance certaine s’y affiche. 
Les campagnes sont exploitées intensément, dans le détail. 
Des Villae nombreuses s’accrochent au terroir, les vocables romains s’ancrent dans le sol et y demeurent encore 
aujourd’hui. 
 
A NTIQUI TE TARDIVE ET CHRE TIENNE  
La colonie romaine de Béziers adhère sans difficulté au principal et sa prospérité se poursuit pendant tout de 
l’Empire. 
De cette époque restent les vestiges de l’Amphithéâtre romain de Béziers et la statue de Pepezuc entre autres. 
Dans la campagne, les traces difficilement discernables dans le terrain actuel de l’aqueduc romain conduisant 
l’eau des sources de la région de Gabian jusqu’à Béziers. 
 

Photo Aqueduc Gabian 
 
La Cité de Béziers s’ouvre à la culture gréco-romaine pendant des siècles, ainsi on conserve à Béziers la 
magnifique épitaphe du rhéteur grec Artémodire de Mopsuestre, mort à Béziers où il enseignait. 
De l’empire finissant on garde le traité De barbarismis et metaplasmis du grammairien Consentius qui vivait entre 
Narbonne et Béziers, et enseignait dans la tradition de Donat.  
La foi chrétienne a été peut-être prêchée dès les origines. Mais l’implantation du christianisme sous une forme 
ecclésiastique et hiérarchique a attendu le IIIe siècle avec la mission de St Paul Serge, d’abord fixé à Béziers où 
il laisse bientôt son disciple Aphrodise, un égyptien d’après la tradition, et poursuit jusqu’à Narbonne où il 
s’installe. 
L’édit de Dèce, proscrivant la religion chrétienne frappe durement les fidèles, Aphrodise et un groupe de chrétiens 
sont décapités dans ou près de l’amphithéâtre de Béziers le 28 avril 250. Près de la sépulture des martyrs, dans 
le sous-sol de l’actuelle église Saint Aphrodise, on trouve les sépultures caractéristiques ad sanctos. Au milieu du 
IVe siècle, l’Eglise de Béziers sera assez fortement constituée pour recevoir le Concile de 356 au cours duquel St 
Hilaire de Poitiers, évêque orthodoxe, sera condamné à l’exil par les évêques de la région passés au parti de la 
secte arienne. 
 
Vers la fin du IVe et le début du Ve, l’Empire donne des signes de faiblesse et de vétusté, les barbares entrent et 
s’installent, l’anarchie, la fiscalité excessive rongent le moral. 
Au début Ve siècle, l’évêque de Béziers Paulin décrit des phénomènes curieux et inquiétants. 
Les magistratures civiles s’affaiblissent, les évêques succèdent par nécessités aux anciens curatores rei publicae 
ou defensores civitatis. 
A la Cité antique succède la circonscription épiscopale ou diocèse, qui est également une circonscription civile, 
les limites ne sont pas toujours identiques, le diocèse de Béziers ne recouvre pas exactement l’étendue de la 
civitas. 
 
ECONOMIE ANTIQUE  
L’archéologie et les textes évoquent banalement la trilogie méditerranéenne : céréales, vigne, olivier. 
 
Les populations pré-romaines cultivaient le blé et les lentilles. Les textes de César (Guerre des Gaules) et de 
Cicéron (Pro Fonteio) montrent comment la région de Narbonne et Béziers contribua, de gré ou de force, et par 
des moyens souvent malhonnêtes, il est vrai, à l’approvisionnement en blé des légions pour les campagnes de 
Gaule et d’Espagne. Pomponius Mela, géographe romain, qualifie les cités de Narbonnaise d’opulentissimae il 
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faut entendre la richesse de leur production agricole. L’archéologie livre des restes de blé, de graines, des 
meules en quantité impressionnante qui établissent la largesse de la production céréalière. 
 
Les olivettes auraient été plantées par les grecs massaliètes qui apprirent aux Gaulois la culture de l’olivier. Mais 
la diffusion des olivettes ne serait que du Ier siècle avant J.C. et due aux Romains. La culture de l’olivier subissait 
le contre-coup de mesures protectionnistes romaines. De fait, les meules à olives sont moins nombreuses que les 
meules à grains. On notera qu’à la différence du blé et du vin de Béziers et Narbonne, l’huile et les oliviers ne 
sont cités que dans un texte très tardif de Sidoine Apollinaire, qui vante les pressoirs à olives de Narbonne. 
 
Les témoignages littéraires et archéologiques sont plus éloquents sur le vin et la vigne. La culture de la vigne a 
précédé les massaliètes et les romains, mais la vigne sauvage, que les grecs ont appris aux barbares à tailler 
pour faire produire du raisin à vin. L’arrivée des romains a stimulé la production locale. 
Le Pro Fonteio de Ciceron nous introduit dans la médiocre organisation du commerce du vin, et les arguments 
antiques sont toujours d’actualité. Les Volques et les Allobroges, conduits par Indutiomare accusent Fonteius du 
crimen vinarium. On a démontré qu’un groupe de pression, un loby, toulousain sur Fonteius a fait instaurer un 
axe commercial préférentiel, sur lequel circulaient les vins gaulois à l’exportation, mais aussi les vins italiens -
campaniens- d’importation. Il s’agit sans doute d’une querelle du producteur contre l’intermédiaire commercial, 
sur fond de gabegie, corruption et carambouille. Sur le problème du commerce du vin se dessinaient aussi les 
mesures protectionnistes des vignerons italiens, interdisant aux narbonnais de planter la vigne. 
Strabon plus tard soulignera que la Narbonnaise produit partout les mêmes fruits que l’Italie, et Pline la compare 
à l’Italie plus que toute autre province. 
Contrairement aux vues simplistes et aux agronomes célèbres (Columelle surtout) le vignoble biterrois était plutôt 
un vignoble de plaine, orienté vers l’exportation et donc vers la quantité plus que vers la qualité. 
On pense plutôt qu’il existait une production destinée à l’exportation, l’amphore souvent évoquée trouvée sur le 
forum de Rome en atteste, et un vignoble de coteaux plus traditionnel et de meilleure qualité. Pline cite même les 
cépages locaux ; carbunica, basilica, cocolobris. La vinification fait appel à des produits destinés à la 
conservation du vin, aromates ou résine qui donnaient sans doute au vin romain un goût assez différent du nôtre. 
 
L’élevage des troupeaux, ovins et caprins, est également pratiqué sur les collines et les montagnes, le mouton 
est encore recherché pour sa laine. 
Le littoral est aux mains des pêcheurs et ostréiculteurs. Les mines sont exploitées, une activité artisanale intense 
est attestée dans les fouilles archéologiques. 
 
 
HAUT MOYE N AGE (VE –  IVE SIECLES )  
Période des Goths 
A l’automne 409, les Suèves et les Vandales quittent l’Aquitaine pour aller en Espagne, ils passent en laissant 
des traces et une réputation durable : le vandalisme… 
Les Wisigoths étaient les plus romanisés des Germains. En 410, leur chef Alaric s’empare de Rome où il ne reste 
pas. Son successeur Atahulphe conduit les Wisigoths en Gaule, ils vont jusqu’à Bordeaux mais s’arrêtent devant 
Narbonne où Atahulphe et les Goths entrent. Cet épisode se clôture par un mariage très politique : Atahulphe 
épouse Galla Placidia, sœur de l’Empereur romain. Union des Wisigoths et des Romains, symbole d’un nouvel 
ordre de choses mais aussi de continuité. Atahulphe qui avait d’abord voulu créer une Gothia succédant à la 
Romania préférant ensuite, disait-il, restaurer et accroître le nom romain de la force des Goths. 
Mais l’installation des barbares entraîna des désastres, des pertes, des brusques plongées dans l’incertitude. 
Les Wisigoths après Atahulphe passèrent en Espagne et là encore battirent les Romains et se mêlèrent à la 
population. Leur empire s’étendit à cheval sur les Pyrénées, on le connaît sous le nom de Septimania (empire 
des sept villes). La capitale politique et religieuse des Wisigoths était Tolède, Narbonne occupant un rang de 
métropole ecclésiastique majeure. 
 
L’organisation ecclésiastique est profondément marquée par les Wisigoths. Les sièges épiscopaux des villes, 
précocement christianisés demeurent tels qu’à l’époque romaine, mais l’évangélisation des campagnes porte 
encore à présent la marque de la chrétienté gothe. Spécialement de la liturgie des Goths, en langue latine, mais 
non romaine, et très développée. D’une part dans le patronnage de beaucoup d’églises rurales par les saints les 
plus vénérés dans la liturgie gothe : les martyrs espagnols Vincent, Just et Pasteur, Marcel, Eulalie, Léocadie, 
Nathalie, les saints gaulois très vénérés en Espagne comme Geniès d’Arles ou Martin de Tours etc… 
La marque de la liturgie gothe s’observe encore dans le plan de nombreuses églises, reconstruites partiellement 
ensuite, la plupart aujourd’hui ruinées, les fameuses églises à chevet carré. L’abside rectangulaire est longue et 
étroite, séparée de la nef rectangulaire par un arc triomphal très soigné, un rideau tendu entre les colonnes de cet 
arc fermait le sanctuaire pendant une partie de la célébration. 
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La Chapelle St Poncien de Roquebrun 

 
 
 
 
 
 
 

L
L’église de Quarante 

 
 
Site à voir : 
Dans l’église de Quarante, le sarcophage des martyrs Le culte des martyrs dont le nom wisigoth laisse penser à 
une trace des persécutions entre ariens et orthodoxes, querelle cruelle dans laquelle périt le prince Goth 
Ermenégilde et qui fut pacifiée par le roi Reccarède. 
 
Les royaumes Goths d’Espagne et la Septimanie furent balayés par l’invasion des arabes. On évoque la masse 
des cavaliers et des guerriers fanatiques : crois ou meurs. Il semble que l’Espagne au contact des musulmans se 
soit laissée glisser peu à peu dans une manière de sympathie et de syncrétisme avec une religion plus facile, il 
aurait suffi, disent certains historiens de quelques armées et de chefs forts et actifs pour soumettre l’Espagne et 
la réduire à la domination musulmane. La même chose s’est-elle produite en Septimanie ? On sait que Narbonne 
passe en 720 au pouvoir musulman. Béziers et les environs également. La vie culturelle, cultuelle religieuse s’est-
elle complètement arrêtée en Septimanie ? Les chroniqueurs tracent un tableau apocalyptique du pays. Les 
textes postérieurs dans leur sècheresse diplomatique décrivent les destructions, les terras absas, (c.a.d. en 
friches et dépeuplées). Il est certain que même peu nombreux, les arabes ont soumis les populations au statut de 
dhimi comme le sont les chrétiens d’Orient en terre musulmane à présent, un espèce de servage ou de mise en 
coupe réglée. Un statut vexatoire et contraignant sans doute. Si bien que, malgré les actes de guerre qu’ils 
commettront dans la reconquête après la bataille de Poitiers (732) les Francs qui chassent les arabes -selon 
l’image d’Espinal- recueilleront l’adhésion totale et définitive des populations de Septimanie. Une adhésion aux 
Francs qui durera désormais sans faille. 
Les Francs libèrent l’ancienne Narbonnaise en 759 et établissent leur domination. Cet épisode de l’Histoire de 
France restera fondamental dans la tradition véhiculée par les épopées françaises médiévales. Chanson de 
Roland, le Charroi de Nîmes, le Moinage Guillaume. C’est l’élément fondateur du pouvoir carolingien dans le 
Midi. 
 
Les Francs, les Carolingiens restaurent dit-on l’Empire.  Il vaut mieux dire l’Imperium au sens du droit romain, 
(c.a.d. le pouvoir, acte sacral et politique à la fois), dont le titulaire, Empereur ou Roi ou Chef d’Etat n’est que le 
gérant ou le Magistrat, et non -comme dans les royaumes nationaux barbares- le propriétaire. 
Mais domination ne signifie pas assimilation, car le système romano-wisigoth de la personnalité des lois durera 
fort longtemps, on verra des plaids ou jugements faisant intervenir un juge romain, un juge goth et un juge francs. 
 
 
Les Francs, Charlemagne surtout, puis ses successeurs, réunissent à Aix les lettrés de l’Europe entière, les 
traditions nationales conservées en Italie sous les Ostrogoths, en Espagne sous les Wisigoths, en France sous 
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les Mérovingiens, et dans les îles britanniques se confrontent et se rencontrent. C’est ainsi que se forme la 
Renaissance carolingienne, aux multiples aspects. 
Une langue, le latin, désormais cultivé de manière officielle et unifiée, dont on mesure la distance avec les 
langues romanes rustiques ou latin populaire parlé, évolué, simplifié et mélangé aux langues des barbares, d’où 
viendra la langue romane constituée de dialectes (provençal, francien, picard, normand, gascon, auvergnat etc…) 
d’où sortiront les langues modernes d’Europe. 
Une écriture unifiée sur la base de la capitale romaine, l’écriture dite minuscule caroline. Grâce à laquelle les 
écrivains, en latin et langues romanes pourront correspondre dans toute l’Europe. L’écrit, la preuve par l’écrit, le 
témoignage des textes et leur conservation redeviennent des moyens de gouverner et de juger. 
 
L’immense Empire est administré en Comtés. Le Comte comitus, comites est un fonctionnaire territorial qui dirige 
une étendue d’Empire. 
Les territoires aux frontières sont des Marquisats. La marca, la marche, est la frontière de l’Empire, le marquis 
marchesio en est le responsable. 
L’organisation militaire est subdivisé en Duchés. Le duc est celui qui conduit l’armée. 
La culture populaire a retenu la magistrature itinérante des Missi dominici, les envoyés du Maître, qui font leur 
rapport en Chapitres ou Capitulaires à la cour de l’Empereur. 
 
Au plan religieux, les Francs, surtout après Charlemagne, introduisent dans l’Empire la liturgie romaine à partir du 
Sacramentaire grégorien, recueil liturgique placé sous le patronage de Saint Grégoire. Mais cette liturgie, très 
sobre et austère, gardant son cadre et sa structure réemploi des textes et pour le chant des mélodies de la 
liturgie gothe, créant ainsi les rites romano-francs ou romano-aquitains. 
 
S’ils avaient rétabli la notion d’Imperium, les carolingiens ne surent pas en prévoir la dévolution d’une manière 
très structurée. Et c’est par la voie du partage entre les enfants du prince qu’ils la réglèrent. 
Plusieurs partages furent ainsi négociés, parfois durement. Le dernier en date, celui de 843 jette les bases de 
l’Europe moderne. 

 
Le village de St Chinian 

 
 
Site à voir : 
Le site de l’abbaye de Saint Chinian, fondation carolingienne, antérieure à Charlemagne, rien ne reste de cette 
époque. 
 

 
 
L E MOYEN AGE CL ASSIQUE EPOQUE FEOD ALE  
Seigneurie et féodalité aspects théoriques 
Les partages successoraux conflictuels de l’Empire, les invasions normandes, saxonnes et sarrasines 
provoquèrent l’affaiblissement progressif du pouvoir central. Il se manifesta alors un phénomène que Charles 
Maurras a décrit au XXe siècle : l’empirisme organisateur. 
En haut de la pyramide du pouvoir persiste la notion romaine de l’impérium. Même faible, même limité dans 
l’exercice de ce pouvoir, le prince est revêtu de la puissance impériale. C’est en son nom que les actes sont émis 
et la chronologie datée d’après les années du règne. Quoiqu’on ait pu dire des pseudo-états Burgondes, ou 
toulousain, ou occitan ou autres, la notion de royaume, d’état, d’impérium n’a jamais été obscurcie après les 
Carolingiens. 
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Mais en bas de la pyramide l’affaissement pratique du pouvoir et de ses rouages suscite la création de 
subdivisions exerçant de fait un pouvoir plus ou moins légitime et plus ou moins délégué. 
 
C’est ainsi que les anciens fonctionnaires territoriaux carolingiens les comtes, ou les militaires les ducs ou 
marquis, exercent désormais un pouvoir de fait sans en référer à l’Empereur ou Roi, exercent la Justice par une 
délégation qui confine à une usurpation. Ils subdivisent à leur tour l’étendue qu’ils gouvernent gardant une 
autorité théorique et délégant ou acceptant les sous-usurpations des vicomtes, ceux-ci également des barons 
etc… Le pouvoir politique et judiciaire se fragmente à l’infini. 
C’est l’instauration du régime ou du système seigneurial. Les principaux citoyens les proceres, deviennent des 
domini, des maîtres ou seniores non au sens classique de vieillard, mais au sens de gouverneurs. Il y a ainsi une 
pyramide seigneuriale qui établit une hiérarchie des fonctions et des parcelles de pouvoirs. 
L’exercice de ce pouvoir politique, judiciaire et militaire repose en général sur la possession de la terre, source 
principale du pouvoir de fait. La terre est morcelée elle aussi, les délégations et subdélégations de possessions 
de terre et des droits attachés à la terre, perçus pour sa défense et celle des populations se multiplient et 
s’enchevêtrent. 
C’est le système féodal. La possession de la terre entraîne les devoirs de conseil, d’assistance du vassal envers 
le suzerain. Et le simple citoyen, paysan ou bourgeois acquitte les droits -souvent symboliques- moyennant 
lesquels les féodaux doivent assurer la sécurité des personnes et des biens, la bonne administration et la justice. 
La réunion entre les mêmes mains et au bénéfice des mêmes personnes du système seigneurial et du système 
féodal caractérise le Moyen âge classique de l’âge féodal ou comtal. 
 
A S PECTS LOC AUX  
Les comtes Carolingiens de Toulouse, de la Maison de Saint Gilles, exercent un pouvoir de fait, mais un pouvoir 
théorique sur une grande partie du midi de la France. 
Les vicomtes de Narbonne exercent un pouvoir dans un espace relativement stable, les vicomtes de Béziers, 
successivement alliés aux vicomtes d’Agde et Albi, puis aux Maisons de Carcassonne et Razés constituent une 
principauté assez hétérogène et mouvante, dont aux dernières générations, la ville principale est Carcassonne. 
L’Eglise dans le même temps s’affermit et par deux fois se réforme. Une première réforme ou Réforme 
carolingienne, établit l’Eglise sur des bases solides et unifiées en rapport avec le pouvoir carolingien. C’est 
l’époque des grands évêques, Saint Fulcran à Lodève, Saint Firmin à Uzès, et des abbayes fondées par les 
proches des carolingiens : Aniane par Witizza devenu Benoît d’Aniane et conseiller de Charles le Chauve, 
Gellonne par s. Guilhem, Guillaume d’Aquitaine ou au Courb nez cousin de Charlemagne, ou encore Villemagne. 
Beaucoup d’églises urbaines (Saint Jacques et Saint Aphrodise de Béziers) ou rurales sont réédifiées, c’est 
l’époque de l’art roman. Les évêchés se constituent durablement. L’évêque, le Chapitre, les dignitaire du chapitre 
ou archidiacres, chantres, capiscols, etc et les délégués ruraux de l’évêque, d’abord les chorévèques, puis les 
archiprêtres en zone rurale. 
Une deuxième réforme ou Réforme grégorienne initiée par le pape Grégoire VII au XIIe siècle vise à séparer 
l’Eglise des familles puissantes qui en faisaient un instrument de leur pouvoir. Grégoire VII veut aussi extirper les 
abus qui s’étaient introduits : la vénalité de certains clercs ou simonisme, il promeut les études ecclésiastiques 
sérieuses, et rend définitif le célibat du clergé séculier. Les grands évêques du XIe  et du XIIe siècles relayent 
cette réforme, à Béziers essentiellement Matfred, puis Saint Guiraud, d’abord prieur de Cassan. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Village de Cabrerolles 
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Sites à visiter : 
Les châteaux de cette époque ont été souvent remaniés postérieurement, on peut avoir une idée de leur position 
au moins à Vieussan, Roquebrun, Cabrerolles. 
Les églises de cette période existent encore, certaines remaniés fortement. A Béziers Saint Jacques, dans la 
campagne biterroise la plupart des églises romanes du Pays. 

 
 
F IN DE L A PERIODE COMTALE  
Globalement c’est l’un des épisodes les plus évoqués et les plus racontés, également les plus méconnus et 
faussement présentés. 
La fin de la période comtale et le rattachement direct à la Couronne et l’administration centrale, ou période royale, 
ont eu un prétexte apparemment religieux : la lutte contre l’hérésie dualiste et gnostique dite « cathare » . 
Ce prétexte s’est enflé des rivalités régionales et des alliances et contre-alliances, et de l’intervention du Roi dans 
la province. 
 
L’hérésie dite Cathare (en grec les purs) ou albigeoise parce que les partisans étaient plus nombreux autour 
d’Albi, est un épisode tardif de la religion dualiste, née dans l’Antiquité dans l’Iran actuel, renouvelée par un perse 
nommé Mani d’où le nom de manichéens. C’est l’une des réponses philosophiques de tous les temps et de toutes 
les cultures à la présence du Mal et à la lutte du Mal contre le Bien. Les dualistes assurent que le Mal est un 
principe, un être opposé au Bien et en lutte contre lui. L’homme est composé d’un élément du Bien, l’âme, 
emprisonné dans un élément du Mal, le corps matériel. 
 
Le salut consiste à mépriser et réduire l’élément du Mal pour délivrer l’élément du Bien. Tout ce qui touche au 
corps est mauvais : la génération, le mariage, l’engendrement des enfants, la société, l’autorité, la loi etc… 
Pour la philosophie gréco-romaine classique, malgré des tendances dualistes dans la pensée de Platon, l’Ecriture 
hébraïque et la philosophie chrétienne, le Bien, le Beau, le Vrai sont liés à l’Etre. Le Mal n’est que la privation 
relative du bien. Tout ce qui est est nécessairement Bien. Le mal n’est qu’un déficit, une privation du Bien. Le 
salut est l’extirpation totale du Mal et le règne parfait du Bien. Le corps, la matière sont du règne du Bien, la 
société est ordonnée au bien, comme les institutions, les lois, etc… Le Mal s’y introduit par la faiblesse humaine, 
et il convient d’épurer sans cesse les éléments matériels pour en chasser cette faiblesse et malignité, par 
l’ascèse, l’effort, la pratique des vertus et les secours de la religion. Pour les chrétiens l’application de la Passion 
du Christ. 
 
Cette religion dualiste était également gnostique. (Le salut vient non par la réflexion et l’ascèse comme chez les 
philosophes ou de la Passion du Christ méditée et imitée chez les Chrétiens, mais d’une initiation de type 
magico-ésotérique, que les cathares méridionaux nommaient consolamentum). 
Tard venu dans la famille des croyances dualistes-gnostiques, le catharisme conservait une phraséologie, on 
devrait dire une mythologie d’aspect chrétien. Ce que les gnostiques puis les manichéens du IIIe siècle 
attribuaient aux Eons, les cathares l’attribuaient au Christ. Mais c’était un Christ imaginaire, sans rapport avec le 
Christ de l’Histoire ni de la Doctrine. 
Les gnostiques avaient été combattus par les philosophes, notamment Plotin, et les manichéens par tous les 
Pères de l’Eglise, essentiellement Saint Augustin qui avait été séduit un temps par eux et avait appartenu à la 
secte. 
 
Localement sur la même trace, l’Eglise du XIIe siècle lutta contre les cathares par la prédication, la controverse, 
la discussion, l’argumentation. L’abbé Bernard de Fontcaude fut du nombre. 
La politique s’en mêle, et certaines familles des puissants soutenant les uns contre les autres, laissant parfois, 
comme Raymond VI de Toulouse lui-même, agir les prédicants cathares, se montraient favorables à la secte. Or, 
celle-ci sapait les fondements de la société, et des indispensables pouvoirs et autorités. 
Le pas fut franchi avec l’assassinat du légat pontifical dirigeant les prédicateurs, Pierre de Castelnau. 
L’assassinat avait des motifs purement conjoncturels, temporels. Mais il tombait au pire moment. Tout désignait 
comme auteur le Comte de Toulouse Raymond VI, compromis avec les hérétiques et éternel velléitaire. 
Le Pape Innocent III, argumentant du meurtre de son ambassadeur fit prêcher la Croisade. 
Celle-ci conduite par le légat Arnaud Amaury, moine cistercien, s’approcha des domaines du Comte de Toulouse. 
Celui-ci vint au-devant, fit pénitence, assura qu’il était bon chrétien et s’associa à l’armée qu’il dirigea, nous dit 
l’auteur de la Chanson de la Croisade, vers son neveu, Trencavel, vicomte de Béziers et Carcassonne. Le motif 
de complaisance envers l’hérésie était tout trouvé, et l’armée croisée était là pour la basse besogne.  
C’est ainsi, par le Comte de Toulouse, que la Croisade arriva à Béziers. Mais Trencavel, vicomte de Béziers, 
avait laissé Béziers et les biterrois et s’était replié dans sa ville d’origine et d’élection : Carcassonne. Les biterrois 
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imprudents sortent, et par la porte ouverte les soudards entrent et se livrent au pillage et au fameux massacre du 
22 juillet 1209. 
 
On dit que le légat Arnaud Amaury qui commandait aurait proféré cette parole cruelle : « Tuez-les tous, Dieu 
reconnaîtra les siens ». On a démontré avec preuves totales que le premier membre de phrase est absolument 
apocryphe. Quant au deuxième « Dieu reconnaîtra les siens » c’est une citation implicite de l’Ecriture, fait 
probablement dans le désarroi d’une action non commandée, un pillage comme on en a connu, hélas, beaucoup 
et de tout temps. 
C’est après l’affaire de Béziers et de Carcassonne que Simon de Montfort fut élu chef militaire de la Croisade. 
Certaines opérations militaires de la Croisade ont été cruelles, ce fut une guerre, comme toutes les guerres, avec 
ses cruautés et ses compromissions. 
Les gens du pays, les méridionaux n’y occupent pas obligatoirement la place de la victime innocente. Ils prennent 
part aux pillages, à l’usurpation, à l’extorsion des biens et pillent sans vergogne leurs compatriotes. 
L’intervention du Roi fut tardive. Il n’en avait pas les moyens et le Comte de Toulouse était l’un de ses Pairs. Elle 
fut provoquée par la cession qu’Aumaury de Montfort lui fit des domaines conquis. Dès lors la présence du Roi fit 
basculer beaucoup de choses. Et par cessions et héritages, (le Comté de Toulouse advint au roi par héritage et 
non par conquête) le  roi établit son pouvoir direct et immédiat sur la quasi totalité des domaines jadis confiés aux 
comtes de Toulouse et dont l’exercice avait été usurpé à la faiblesse des derniers carolingiens. 
 
Il n’y eut pas au XIIIe siècle une guerre de conquête suivie du rattachement du pays vaincu à la Couronne, 
comme une historiographie hâtive et primaire l’a souvent affirmé à l’époque de la décolonisation. Mais une 
opération de type féodal pour rappeler aux grands l’obligation de respecter la religion catholique et réprimer la 
secte cathare. Le jeu des alliances et des événements a conduit à la disparition du pouvoir seigneurial des plus 
grandes familles, et à la reprise de l’administration directe de la province par le pouvoir royal. Mais ce pouvoir 
n’avait jamais été méconnu ni ignoré, simplement il était masqué par l’écran du système seigneurial. 
 
Sites à visiter  
Béziers, église Ste Madeleine, théâtre des atrocités de 1209. 
Minerve, site des évènements de 1209. Servian site de la prédication des ministres cathares venus de la région 
parisienne, et peu après de la prédication de Saint Dominique. 
Abbaye Sainte Marie de Fontcaude, commune de Cazedarnes. Les vestiges de l’abbaye sont contemporains de 
l’abbé Bernard qui fut l’un des controversistes des cathares. Fin du XIIe siècle). 
 

 
L’Abbaye de Fontcaude  
 

 
 
 

 
 
 
Minerve 
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L E MOYEN AGE CL ASSIQUE –  EPOQUE ROY ALE  
Le pays reçoit un nom. La langue romane parlée en Narbonnaise a été mise en rapport avec la langue des 
soldats de la croisade, langue romane parlée au nord. La différence de langue désigne les belligérants. De lingua 
nostra, ceux de notre langue, dit une charte de Raymond VI. Au milieu du XIIIe siècle un poète de Béziers 
souhaite la victoire d’une armée franco-méridionnale en Aragon. Il désire qu’on entende dire oil et nenni au lieu 
de oc et no. 
L’affirmation au nord se dit Oil (latin hoc ille). La négation nenni (lat. non ille). 
Au midi, l’affirmation se dit Oc prononcé o ouvert, la négation se dit no prononcé nou. Mais au midi encore, aux 
personnes voussoyées on dit aussi Oi pour affirmer, et nàni pour nier. 
 
Dans des actes des marchands de Montpellier à la foire de Lagny à la fin du XIIIe siècle apparaît le terme de 
Langue d’oc pour désigner à la fois la langue parlée par les montpelliérains et leur province d’origine. Dante 
Alighiéri dans l’ouvrage De vulgari eloquentia écrit à l’extrême fin du XIIIe siècle classe les langues issues du latin 
en langue de Hoc, de Oil et de Si. Au début du XIVe siècle, le traité de rhétorique romane écrit à Toulouse, Las 
Leys d’Amor, détaille comment la langue d’oc est composée des diverses parladures du Quercy, Limousin, 
Rouergue, Auvergne etc… 
 
Au cours de la première moitié du XIVe siècle s’établit un usage durable : Langue d’oc désigne l’ensemble des 
dialectes parlés dans les terres nouvellement réunies à la couronne, et cette province nouvelle elle-même, qui, 
malgré l’abus est du genre féminin. On ne doit pas dire le Languedoc, ou Histoire du Languedoc, mais la 
Languedoc, ou au neutre, comme l’exemple illustre des bénédictins du XVIIIe siècle Histoire de Languedoc. 
Pour les lettrés, toutefois l’idiome méridional, opposé au latin, reste la langue romane, ou le provençal, langue de 
l’ancienne provincia romaine. Tel est l’usage du Donatus provincialis ou Donatz proenzals le premier traité de 
grammaire comparée du latin et de la langue méridionale, écrit fin du XIIIe siècle. 
 
La chancellerie royale de Paris, respectant l’idiome méridional n’expédie pas d’actes en langue française mais en 
latin. Le terme linga d’oc est correct en roman, mais Lingua de Hoc est un affreux barbarisme en latin. Pour 
traduire linga d’oc les notaires lyonnais forgent un adjectif monstrueux : lingua hoquotina, les gens de la 
Chancellerie royale, meilleurs latinistes, forgent l’adjectif occitana avec le vocable oc- et le post-verbal de citare 
terme juridique dérivant du verbe classique rare cieo, appeler. On trouve dès les années 1310 dans les actes 
parisiens latins lingua occitana. 
 
Tardivement, à la fin du XVIIIe siècle les érudits méridionaux Fabre d’Olivet, de Ganges, et l’Amiral de 
Rochegude, d’Albi, désirant illustrer la langue de leur province renoncent pour leur usage au mot langue d’oc, que 
les intellectuels parisiens du XVIIIe siècle (notamment Nicot) expliquaient à tort comme langue des goths, (c.a.d. 
des barbares) et retrouvent dans les textes latins de lingua occitana des notaires parisiens du XIVe siècle, et le 
prenant pour un mot authentique et méridional, ce qu’il n’est pas, commencèrent à la populariser. 
L’opposition primaire à l’œuvre de Frédéric Mistral et de ses émules acheva de populariser le mot occitan. Bien 
qu’issu par deux fois des bureaux et salons parisiens ce mot s’est curieusement coloré d’anti-parisianisme bête, 
et d’un sens revendicatif contre l’histoire dont il est l’un des témoins. 
 
La ville de Narbonne a donné le jour à un excellent troubadour, Guiraud Riquier, et Béziers à Matfres Ermengaud, 
homme de loi d’abord puis frère mineur auteur d’une immense encyclopédie en langue romane le Breviari 
d’Amor, qui décrit et résume la quasi-totalité de l’art des Troubadours. 
 
Après le XVIIe siècle, la langue d’oc est d’une certaine manière refusée dans les humanistes. Elle n’a pas accédé 
au rang que Dante souhaitait pour l’italien : le vulgaire illustre. C’est le résultat d’un fait culturel, la langue d’oc n’a 
pas eu son Dante ou son Pétrarque, ou son Camoens ou son Cervantes, ou son Ronsard au XVIe siècle. 
Elle se confine dans des genres mineurs et populaires, burlesques ou facétieux.  
Il faudra attendre le XIXe siècle et son attrait pour le Moyen-Age et les cultures populaires, le génie de Frédéric 
Mistral, la clairvoyance de Lamartine et de Charles Nodier, pour qu’une nouvelle et magnifique floraison littéraire 
et poétique se manifeste dans tous les dialectes de la langue d’oc. L’Association fondée par Frédéric Mistral et 
ses compagnes du biterrois et du narbonnais donnent d’excellents auteurs et poètes à la nouvelle littérature 
languedocienne. 
Exemples : à Quarante Jules Laforgue, à Cazedarnes plus tard Jeanne Barthès etc… 
Ce mouvement se trouvera brisé surtout par la Guerre de 1914-1918, par les brassages de population, et de nos 
jours par l’instauration des moyens de communication de masse qui assurent un nivellement par le bas et 
commercial. 
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Un détail capital : la langue d’oc, parlée spontanément n’est que très faiblement représentée dans les écrits. 
Toute la production juridique est en latin. (Le latin est seul visé par le fameux édit de Villers Cotterets de 1529) et 
la quasi totalité de la production littéraire et poétique. La magnifique floraison des troubadours ne représente 
qu’une très faible minorité des œuvres, majoritairement écrites en latin. Au XVIe siècle, le français prend 
simplement la place du latin. 
Deux tendances s’observent toujours parmi les (rares) personnes attentives à la langue d’oc : la tendance 
mistralienne, qui s’inspire de F. Mistral ou tendance réaliste qui prend la langue en l’état où elle se trouve à l’issue 
d’une histoire sur laquelle on ne peut rien. Actuellement la tendance mistralienne insiste sur le côté patrimonial de 
la langue et littérature d’oc. 
La tendance occitane plus idéaliste, qui revendique contre l’Histoire, prétend retrouver une langue unifiée (ce 
qu’elle n’a jamais été) une orthographe rigide imitée du français et prétendant refléter dans son pseudo-
archaisme la langue telle qu’elle aurait été si son histoire avait été différente. Cette tendance a débouché dans 
les années 1970 sur un régionalisme de décolonisateurs et l’intrusion de concepts idéologiques et politiques 
diviseurs ont nui puissamment aux efforts de maintenance et de reprise de la langue d’oc dans son ensemble. 
 
L ’ ADMINIS TR ATION ROYALE  
Le roi exerce désormais sur la province de Languedoc directement le pouvoir de l’imperium. Mais d’une manière 
géographique, ce pouvoir s’étend progressivement, d’abord sur les terres cédées par Amaury de Montfort, puis 
par les autres féodaux ; certains dès le temps de la Croisade : Trencavel à Béziers et Carcassonne, ou peu 
après : héritage de Jeanne, fille du comte de Toulouse Raymond VII, épouse sans enfants d’Alphonse de 
Poitiers, frère de Saint Louis, d’autres encore très longtemps après les évènements, la Seigneurie de Montpellier 
par exemple. 
Le domaine, la province, est divisée en trois Sénéchaussées. La sénéchaussée de Beaucaire, de Carcassonne, 
de Toulouse. Les sénéchaussées, sont elles-mêmes subdivisées en diocèses civils, correspondant aux anciens 
diocèses ecclésiastiques. Pour la justice, on subdivise la sénéchaussée en vigueries. Pour la surveillance 
militaire on instaure aux points stratégiques des châtellenies. Sur le territoire qui nous intéresse, la Châtellenie de 
Cessenon est la manifestation locale du pouvoir. 
 
 
              Donjon à Cessenon/Orb 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour étendre l’exercice plénier du pouvoir, l’administration royale jouera des possibilités du système féodal, le Roi 
étant le suzerain suprême. Elle jouera aussi de son prestige et de la garantie d’une administration plus efficace et 
d’une justice plus sérieuse et équitable que la justice des grands féodaux. La grande Enquête ordonnée en 1247 
par Saint Louis, qui aboutit aux restitutions et compensations des spoliations, extorsions et désordres de la 
Croisade a établi durablement en Languedoc, surtout chez les gens du peuple le sentiment de l’alliance du roi et 
des français. 
C’est l’époque où, favorisés par le roi et la renaissance du droit romain, se créent les municipalités et se 
généralisent même dans les villages les municipalités de Consulat. Les rouages municipaux se mettent en place : 
le Parlement public, le Conseil de Ville, les Consuls ou à défaut les Syndics, assistés de fonctionnaires (greffiers, 
précons, estimateurs, juges de bans, carrieriers etc…). 
Une vie municipale s’instaure dans les villages où la prospérité renaît. Certains signes du pouvoir municipal 
consulaire ou syndical persistent encore. 
 



 XI 

Les pouvoirs féodaux locaux ne sont pas anéantis, mais respectés, canalisés et contrôlés par les fonctionnaires 
du roi. Dans l’organisation nouvelle du pouvoir, les châteaux et les pouvoirs seigneuriaux-féodaux sont placés 
sous tutelle, une tutelle qui s’exercera de plus en plus. 
Toute l’administration est dirigée par les Sénéchaux, plus tard doublés des Gouverneurs. Création royale, 
l’Assemblée des Etats siège annuellement et représente les trois Etats du royaume : le clergé, les évêques et 
grands abbés, la noblesse, les baronnies d’Etats, et les Consulats. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Château de Murviel 

 
 
Un phénomène affecte la vie rurale aux XIVe et XVe siècles. Après une période de prospérité, les temps 
redeviennent calamiteux, la peste décime la population, l’insécurité revient avec les compagnies de brigands et 
les Tuchins, les incursions des Anglais et de leurs alliés d’infortune jusqu’aux portes de Béziers et dans les 
villages, provoquent l’abandon de beaucoup d’habitats anciens dispersés, et la réunion de la population 
survivante au Chef-lieu plus facile à défendre. C’est alors que l’afflux de population au chef lieu conditionne une 
extension des enceintes murales, et un agrandissement ou reconstruction des églises. 
C’est l’époque de la construction des églises gothiques méridionales, à nef unique, basse, large et sombre 
caractéristique. 
 

 
L’Eglise de Cruzy 

 
Autre église gothique méridionale à une seule nef, mais fortifiée, Cruzy (Sainte Eulalie). 
 
ECONOMIE MEDIEV ALE  
L’insécurité de la fin de l’Antiquité, la rupture des échanges lointains et de masse ralentirent l’économie qui 
devient seulement vivrière et assure la subsistance et les besoins des populations sur place. 
 
La rupture des échanges et l’étiage économique semblent atteints d’après les textes après le reflux des arabes et 
sarazins et l’établissement définitif du pouvoir carolingien. Les textes citent souvent les terras absas, les terres 
vacantes. Le pouvoir carolingien établit des familles gothes fuyant la domination arabe persistance en Espagne 
sur des terres vides qu’elles exploitent et deviennent propriétaires par un système juridique nouveau : ad 
apprisionem. 
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La reprise économique n’apparaît pas expressément dans nos textes. Les documents des XIe – XIIe siècles 
permettent de constater la persistance des cultures céréalières : blé, orge, méteil. La culture de la vigne et un 
faible commerce du vin sont présents, le vignoble occupe des espaces restreints, des parcelles petites et il s’agit 
d’une culture purement locale ou même accessoire souvent aux portes des villes et villages. 
Les conflits de dé-paissance des troupeaux, les mises en devèse, les procès du banderage sont endémiques et 
témoignent de la forte présence de l’élevage, spécialement ovin et caprin. 
 
La condition du paysan est rarement évoquée, les textes diplomatiques citent généralement les proceres 
rarement les paysans. Hors du territoire qui nous intéresse, toutefois, le cartulaire de l’abbaye cistercienne de 
Valmagne donne des centaines d’actes sur les gens du peuple, exploitants de terres, les cultures, les travaux, la 
chasse, la pêche dans l’étang de Thau. On distingue dans la région de Béziers des traces du servage médiéval 
qui disparaît à la fin du XIIe siècle. Mais c’est la caractéristique des cartulaires cisterciens, et aucun de nos 
villages n’y est cité. 
 
On est infiniment mieux renseigné sur l’économie et le genre de vie médiévaux au milieu du XIIIe siècle. Les 
enquêtes ordonnées par Saint Louis en 1242 provoquent la rédaction de plaintes très étendues et détaillées. 
Rédigées dans un latin approximatif et amusant, ces textes sont proches de la vie des gens à qui un voisin sous 
un prétexte futile a extorqué une chèvre, ou un pairol ou une cruche ou un coussin, dont il demande restitution. 
La citation de la vaisselle vinaire est intéressante, de même que celle du vin lui-même : le vin pur (il y avait donc 
du vin mêlé…). Ici nos villages sont tous cités, tous les habitants ont des plaintes à exhaler, et certains n’ont point 
la conscience tranquille, ils ont, eux aussi, profité de la situation… 
 

 
Maison médiévale, récemment restaurée à Cessenon 

 
Le XIVe siècle paraît assez dur, les habitats ruraux isolés sont abandonnés. On attribue aux Anglais la désertion 
et l’abandon de certaines campagnes, tout au moins à l’insécurité des Compagnies, de Tuchins. Le Prince Noir 
passe à Béziers, Duguesclin campe à Puimisson… 
 
Au XIVe et XVe et même XVIe siècles les chartes consulaires ou municipales, instaurant les Coutumes sont 
pleines d’enseignements sur la vie rurale. Celle de Saint Chinian que nous avons publiée, est très détaillée. 
L’usage de l’eau, les jardins, la chasse, les animaux chassés tel le cerf, surprennent sous nos climats, au XVe 
siècle. 
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Capitelle 
 

 
Calade de Montouliers 

   Moulin de Faugères 
 

 
Pigeonnier 
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Les Compoix du XVIe siècle montrent une économie tri-partite sur l’utilisation du sol, et la présence de troupeaux. 
Un artisanat local est très développé, avec des métiers très variés et très spécialisés. La mouture du train est 
réglementée et les moulins à eau ou moulines ou à vent font l’objet de réglementations dans les chartes 
consulaires, par exemple à Saint Chinian. 
 
L’habitat des villages est confiné dans des enceintes, indispensables pendant toute la durée des Guerres de 
Religion, les hommes et les animaux vivent entassés et voisins, en occupant le moindre espace dans un enclos 
étroit. 
 
L ES XVIE E T XVIIE SIECLES  
L’épreuve des Guerres de Religion 
La Réforme pénétra en Languedoc par la doctrine de Calvin, austère et dure, et non celle de Luther. Il en résultat 
une forme très sèche de religion réformée, sans possibilité de concession ni de rapprochement. Les jeux 
politiques et les rivalités s’exacerbèrent. En 1562, Béziers tomba aux mains des troupes huguenotes. Les 
pillages, meurtres, destructions furent immenses, infiniment supérieurs en cruauté et pertes à la Croisade 
albigeoise du XIIIe siècle. Tout le pays s’embrasa. Une période de quarante années de troubles incessants 
s’ouvrit. Avec les épisodes particulièrement atroces. Dans le territoire concerné on cite souvent les faits de Pierre 
Bacou, pillard né à Pierrerue qui s’accagea les abbayes de Quarante, Fontcaude, Saint Chinian, les villages 
d’alentour etc… A l’autre bout du territoire les non moins sanguinaires éclats du Baron de Faugères. 
La pacification de Montmorency à l’extrême fin du XVIe siècle se fit au prix de nouvelles destructions, notamment 
le sinistre siège de Thézan, meurtrier et destructeur. 
A l’avènement d’Henri IV le pays était exsangue. La révolte du Duc de Montmorency qui se solda par sa 
décapitation en 1635 à Toulouse replongea le pays dans l’insécurité et la folie meurtrière. 
Les guerres de religion par leurs destructions de documents et d’archives représentent un épisode infiniment 
désastreux de notre histoire. 
Les destructions de monuments sont sensibles elles aussi. Beaucoup de monastères ne se remirent jamais des 
Guerres de Religion, les abbayes de Fontcaude et de Saint Chinian sont du nombre.  
 

Le Cloître de St Chinian 
 
 

 
Le Cloître de Fontcaude

  
 
 
L ES XVIIE ET XVIIIE SI ECLES  
La sécurité et la paix retrouvées, le développement économique, survient. Les Compoix témoignent de la 
persistance des trois cultures et de l’élevage. Mais à partir du XVIIe siècle, les villages s’étendent au-delà des 
enceintes, qui, inutiles ou démantelées après la guerre disparaissent peu à peu. Les places publiques se 
déplacent souvent aux portes ou hors les murs. Les villages se dotent d’écoles, la proportion des signatures de 
lettrés est forte dans les registres paroissiaux. 
Vers la fin du XVIIe siècle seulement paraît la culture du muscat. 
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A la fin du XVIIIe siècle, les premiers procédés de distillation du vin et des sous-produits du vin se diffusent, les 
alambics parviennent jusque dans les villages retirés où des distilleries artisanales fabriquent l’eau de vie, que les 
méridionaux appellent trois-six. 
 
Le percement du Canal des Deux Mers ou Canal du Midi est une étape nouvelle et inédite dans les échanges 
entre régions, et les déplacements vers Toulouse et vers Cette.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
               

 
Le Canal du Midi à Capestang 

 
L ES XVIIE ET XVIIIE SI ECLES  
Au point de vue politique, la monarchie réagit en abattant peu à peu la puissance des féodaux, et instaura le 
régime que l’on a appelé -à tort- la Monarchie absolue. Seul remède trouvé par les politiques pour vaincre 
l’anarchie des XVIe siècle et début du XVIIe siècle. Leur défaut est de n’avoir pas su en sortir à temps et être 
demeurés dans une rigidité compassée et stérile qui fut brisée par la révolution française. 
 
Le pouvoir royal est désormais représenté par un fonctionnaire de très haut rang : l’Intendant de justice, police et 
finances, Le rôle des Etats est quelque peu limité : ils consentent au montant de l’impôt réclamé par les 
commissaires du fisc et discutent de la somme à recouvrer. Ils jouent un rôle prépondérant d’aménagement du 
territoire provincial et ont une politique monumentale et de grands travaux. 
Les assemblées des Assiettes diocésaines répartissent par diocèse civil le montant consenti par les Etats, les 
municipalités consulats ou syndicats répartissent l’impôt et assurent le recouvrement équitablement à l’aide des 
cadastres ou compoix. Le Languedoc est un pays de taille réelle. 
 
L’Eglise a été très ébranlée par les Guerres de Religion, les édifices sont altérés et abîmés, les livres liturgiques 
pour la plupart détruits les archives dispersées, détruites, pillées. Les archevêques de Narbonne, plus conscients 
de la dignité de la Métropole, feront réimprimer les livres liturgiques diocésains et maintiendront le rite romano-
narbonnais, Les évêques de Béziers, florentins et peu ouverts à comprendre leurs diocésains, s’attacheront 
pourtant à visiter le diocèse, même les paroisses infimes et reculées, ils organiseront la reconstruction des 
églises, la réparation des cimetières. Mais ils introduiront la liturgie dite romaine d’après les libres diffusés par le 
pape Pie V ou liturgie tridentine, plus simple, moins riche doctrinalement et littérairement. 
Pour s’adapter à cette liturgie qui s’adresse à la foule et non à un petit nombre, les églises seront modifiées, on 
supprimera les jubés et clôtures des chœurs. Les églises de paroisses prennent alors leur visage actuel, leur 
mobilier, sauf la mode des produits manufacturés du XIXe siècle, ne changera qu’avec la destruction liturgique du 
IIe concile du Vatican en 1969. 
 
REVOLUTION EMPIRE XIXE ET XXE SIECLES  
Bouleversements des cadres administratifs 
La Constituante abolit les provinces, les communautés d’habitants, consulats, corps divers et établit un modèle 
uniforme et utopique, destiné à briser les anciennes subdivisions. 
La province n’existe plus. Le département est l’unité de base, sans considération des limites des anciennes 
provinces ni des diocèses ni des affinités des populations. Ils reçoivent des noms géographiques inédits. 
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Le Département est subdivisé en arrondissements, puis en cantons. La plupart des anciennes municipalités 
subsistent en tant que Communes. L’administration y est languissante, totalement soumise au corps préfectoral 
et au Maire nommé par lui. Il faudra attendre la loi de 1884 pour qu’une vie municipale renaisse. 
 
Les cadres ecclésiastiques ont été, eux aussi, bouleversés. L’éphémère Eglise nationale fondée sur la 
Constitution Civile du Clergé a disparu. La déchristianisation a été brève mais violente, les destructions 
nombreuses, les mutilations d’églises profondes, les massacres fréquents, celui perpétré à Saint Chinian où périt 
une dizaine de prêtres doit être souligné. L’archidiacre de Béziers, M. de Barrès est guillotiné à Paris. 
 
Au concordat de 1802, l’évêché de Montpellier est maintenu, ceux de Béziers, Agde, Lodève et Saint Pons de 
Thomières supprimés. Le diocèse est subdivisé en doyennés et en paroisses et celles-ci en succursales. A la fin 
du XIXe siècle, Mgr de Cabrières, évêque de Montpellier fit relever les titres épiscopaux et des anciennes 
cathédrales et selon les lieux affectionne de se dire évêque de Béziers, d’Agde, de Saint Pons. 
 
Le fait marquant est économique, et consiste dans un remaniement profond de la propriété foncière. La vente des 
biens nationaux, les trafics, les accaparements ont constitué de vastes propriétés nouvelles fondées sur une 
fortune récente et parfois douteuse. Les gens du peuple, le plus souvent exclus de cette redistribution, constituent 
une masse sans moyens et dépourvue de ses représentations traditionnelles. 
 
Les changements successifs de régimes ne modifieront pas les cadres mais verront seulement des changements 
d’administrateurs. 
 
Un fait marquant est d’ordre économique : l’extension exagérée de la culture de la vigne, aboutissant au 
mouvement de 1907 la révolte des Gueux vignerons partie d’Argeliers, et au déséquilibre endémique de la 
profession majoritaire et symbolique du pays. 
 
L’autre fait est l’immense saignée de la Guerre de 1914-1918 qui laisse la France privée des hommes jeunes. 
Une coupure démographique profonde qui se double d’une coupure, culturelle, intellectuelle, religieuse etc… 
 
 

 
Monument aux Morts – Thézan lès Béziers 

 
Lorsque nous évoquons les guerres, les destructions de ces époques lointaines, souvenons-nous des 
Monuments aux Morts de nos villages, et restons humbles et réalistes. Notre époque si cruelle et si meurtrière n’a 
aucun droit à dénigrer ni critiquer les précédentes. 
 
L E IXE SIECLE  
La constitution de  propriétés nouvelles bouleverse le patrimoine foncier. Des familles prospèrent sur le trafic des 
anciens biens nationaux, tandis que d’autres sombrent dans une quasi-misère que les derniers siècles ne 
connaissaient pas. 
Les distillateurs installent leurs ateliers, et les pays proches du Canal exportent les eaux de vies. Béziers est 
d’abord une place commerciale pour l’eau de vie. 
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Au milieu du XIXe siècle, un bouleversement fondamental se produit dans l’économie et la sociologie. D’une part 
le vignoble parisien est décimé par un parasite : le phylloxéra. Les besoins en vins d’une population considérable 
produisent un appel et une demande importante. Au même moment, le chemin de fer apparaît dans le Midi, et les 
voies ferrées sont raccordées en 1853 entre Béziers-Narbonne et Toulouse-Bordeaux d’une part et Montpellier-
Nimes-Avignon et Paris via la vallée du Rhône d’autre part. La facilité de production du vin dans les terres de 
plaines proche des voies ferrées, la facilité d’exportation rapide de grandes quantités suscitent une plantation 
importante de vignes et une production abondante de vin. 
 
En quelques années, on plante toute la plaine littorale. Le Midi en général et en particulier des zones de Béziers-
Narbonne sont en état d’alimenter la Région parisienne en vins de qualité médiocre en grande quantité. Ce 
nouveau commerce profite aux possesseurs de grandes étendues, suscite la création de fortunes rapides et 
factices, la formation d’une classe de nouveaux-riches, et d’ouvriers quasi-prolétaires. 
 
Le besoin en main d’œuvre provoque un appel à des ouvriers déracinés de la Montagne Noire ou du pays de 
Foix, les Gavachs. Qui eux-mêmes à force de travail acquièrent des vignes ou défrichent des terres et entrent 
dans le circuit de production et enrichissement. 
L’aspect des villages se modifie, les nouveaux-riches se font construire des Maisons de Maîtres à la périphérie, 
laissant leur ancienne demeure intra-muros à leurs ouvriers qui s’entassent misérablement. Les avenues arrivant 
aux villages sont urbanisées richement. 

 

 
Maison vigneronne 

 
Le logement des vins se fait en vastes fûts de bois ou foudres, dans les chais immenses, entourés de 
dépendances, écuries, remises. 
 
Parfois l’accumulation de fortune est telle que les nouveaux-riches se font construire de vrais châteaux, dans 
lesquels le mauvais goût et la grandiloquence de l’époque trouvent un emploi d’autant plus facile que l’inculture 
des commanditaires est totale. 
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Le Château de Mus à Murviel lès Béziers 

 
Toutefois, le phylloxéra gagnait lentement du terrain et le vignoble se trouva atteint en 1877. Les réserves 
financières étaient là, et le remplacement par le plant américain résistant à l’insecte se fait en quelques années et 
la prospérité reprend de plus belle. 
La fin du XIXe siècle voit des débauches de dépenses, même la Comédie-Française se déplace pour donner 
spectacle à Capestang, les opéras lyriques fameux du XIXe siècle sont joués ou même créés à Béziers qui attire 
les compositeurs de musique et artistes à la mode.  
 
La surproduction survient, la production de produits frelatés également, les petits vignerons sont ruinés par la 
mévente et une crise très profonde éclate en 1907. Une révolte, dite Révolte de Gueux à l’initiative de Marcellin 
Albert, d’Argeliers éclate. Le mouvement est réprimé sans ménagement par le pouvoir, des morts à Narbonne. Le 
XVIIe Régiment de Ligne cantonné en Agde, appelé pour réprimer la manifestation colossale de Béziers, se 
mutine et campe sur les Allées Paul Riquet. La répression militaire sera très dure, les militaires exilés en Tunisie, 
puis ledit régiment littéralement sacrifié dès les premiers combats de la Guerre de 1914-1918. 
 
Clémenceau manœuvre habilement et pour un billet de chemin de fer compromet définitivement Marcellin Albert, 
le mouvement cesse, et quelques mesures consenties sont prises pour lutter contre les fraudes. 
 
VUES SUR LE XXE SIECLE  
La guerre de 1914-1918 clôture pour l’histoire le XIXe siècle. Les conséquences de l’effort de guerre sont 
grandes, incalculables sont les conséquences de la mortalité terrifiante des hommes jeunes du Midi. Le XVIIe 
régiment de ligne décimé au front, d’autres encore, des familles entières privées de leurs hommes, des villages 
entiers sous le choc. Il suffit de voir nos monuments aux morts. 
 
La population s’effondre littéralement entre 1911 et 1936 ; et atteint son niveau le plus bas entre 1936 et 1954. 
 
Entre les deux guerres s’accentue le phénomène de l’exode rural, surtout des cantons d’arrière pays et de 
montagne, l’équilibre de la population entre habitat rural et urbain s’inverse en 1926 au bénéfice de l’habitat 
urbain. La population urbaine croît et la population rurale, au contraire, décroît. 
 
Tant entre-guerres qu’après la guerre 1939-1945 la viticulture biterroise ou narbonnaise souffre de crises 
endémiques : surproduction, concurrence des vins algériens puis des vins européens. Trop longtemps, la 
profession viticole reste marquée par le XIXe siècle et s’attache à une production de masse, alors que les goûts 
des consommateurs ont changé. 
 
Très tardivement, trop tardivement, on revient à une production de qualité, abandonnant en partie le vignoble de 
plaine. Le processus de coopération fait écran entre la production et la demande, la politique locale entretient un 
certain clientélisme facile et revendicatif. Et les efforts de retour à une qualité ne semblent pas porter des fruits 
durables et réels. 
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A V IS DE L ’ HIS TORIE N  
L’historien n’a, cependant, pas de compétences pour évoquer les prospectives possibles. Ses constatations 
d’historien sont pessimistes :  
 
La forte pression immobilière exercée depuis quelques années par la capitale régionale, Montpellier est néfaste. 
Les villages ne sont pas préparés à l’augmentation massive de population qu’ils subissent et vont subir. Ils sont 
défigurés en peu de temps, les populations anciennes supportent les frais des investissements et vont se trouver 
éliminées des affaires municipales par des nouveaux arrivants, exigeants et insatisfaits des faibles équipements 
des communes rurales. 
 
Déracinés plusieurs fois, ces nouveaux faux-ruraux ne comprennent rien aux villages qui les accueillent, et qui 
sont dépourvus le plus souvent de tout organisme et de toute personnalité capable de les représenter et défendre 
leur particularité et leur patrimoine. 
L’inculture ambiante, le manque de curiosité intellectuelle de la population vont rendre ces villages anonymes et 
simples dortoirs lointains d’activités profitant à d’autres collectivités. 
Il n’y aura pas plus de différence entre un habitant de la Paillade près Montpellier et un nouvel habitant de 
Neffiès. Seule la distance en automobile et les encombrements de la route les différencieront. 
Non qu’il faille refuser d’évoluer et d’accueillir, mais l’accueil doit être conscient et voulu, non subi et destructeur. 
Les vendeurs de terrains, pourtant hommes du cru, agriculteurs endettés ou pris à la gorge n’ont pas résisté à 
l’attrait de la vente immédiate au plus offrant, au boniment de l’agent immobilier. 
Beaucoup de municipalités ont cédé à la pression de ces administrés et agrandi exagérément les zones 
constructibles de leurs plan d’urbanisme. 
 
Le tourisme non réfléchi peut provoquer également des désastres et un vandalisme culturel ou spirituel 
semblable. Si le pays et les villages, aux faibles capacités de présentation consciente et de défense et illustration, 
sont livrés aux professionnels de la visite et du séjour. 
 
Le Pays n’est pas à vendre. Il est à connaître, à aimer et à respecter. Et si je pouvais parler en conclusion au 
nom des générations que nous avons évoquées ensemble, j’en appellerais à un effort d’étude et à un effort de 
résistance à la facilité et à un effort de connaissance et de transmission de savoirs fragiles et menacés, auquel, 
pour ma très modeste part j’aurai été heureux de m’associer modestement. 
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